Une pratique
encadree, pour
vous proteger

Les conseillers et conseilleres d’orientation ont le
devoir d’agir avec intégrité, respect et compétence.
Leur pratique est encadrée par un code de
déontologie qui vise a protéger le public.

Pour en savoir plus, utilisez le code QR pour consulter
le Code de déontologie des conseillers et conseilléres
d’orientation.
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https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/C-26,%20r.%2067.2
https://goo.gl/maps/huEmGjonmXKbvtrX6

